
Une clause d'assistance aux audits internes est-elle légale dès
l'embauche ?

Réponse courte

Une clause d'assistance aux audits internes est légale dès l'embauche au Luxembourg, à condition qu'elle soit

rédigée de façon précise, proportionnée et conforme aux principes de loyauté et d'égalité de traitement. Elle doit

figurer explicitement dans le contrat de travail ou un avenant signé, sans conférer à l'employeur un pouvoir

discrétionnaire illimité.

La clause doit respecter la vie privée, le secret professionnel et la protection des données personnelles (loi du 1er

août 2018, RGPD), sans entraîner de discrimination ou de surcharge injustifiée. L'employeur doit informer le salarié

sur les finalités de l'audit et les droits dont il dispose. Toute demande d'assistance doit s'effectuer dans le cadre du

temps de travail.

Définition

La clause d'assistance aux audits internes est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage, dès

l'embauche, à collaborer activement avec les procédures d'audit interne mises en place par l'employeur. Elle vise

à garantir la disponibilité du salarié pour fournir les informations, documents ou explications nécessaires lors des

contrôles internes, qu'ils soient périodiques ou ponctuels, dans le respect des procédures internes de l'entreprise.

Cette clause s'inscrit dans le cadre de la relation de travail, où l'employeur dispose d'un pouvoir de direction,

sous réserve du respect des droits fondamentaux du salarié. Elle ne doit pas porter atteinte à la vie privée, au

secret professionnel ou à la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause d'assistance aux audits internes dans le contrat de travail est licite à condition de respecter

les principes de proportionnalité, de loyauté et d'égalité de traitement (articles L.241-1.
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Condition Description

Clause
et L.251-1 du Code du travail). La clause doit être rédigée de façon précise, sans conférer à

l'employeur un pouvoir discrétionnaire illimité.

Confidentialité

Elle ne peut imposer au salarié des obligations excédant celles prévues par la loi, la convention

collective ou l'ordre public. Le salarié ne peut être contraint de s'auto-incriminer, de violer des

obligations légales de confidentialité ou de subir une discrimination (articles L.241-1 et L.251-1 du

Code du travail).

Protection

La clause doit respecter le droit à la protection des données à caractère personnel, conformément

à la loi du 1er août 2018 et au RGPD, ainsi que les règles relatives au traitement de données à

caractère personnel à des fins de surveillance dans les relations de travail (article L.261-1 du Code

du travail).

Modalités pratiques

Pour être opposable, la clause doit figurer explicitement dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par le

salarié.

Aspect Détail

Précision
Elle doit définir clairement la nature de l'assistance attendue, les types d'audits concernés, les

modalités de convocation et les délais raisonnables de réponse.

Formation

L'employeur doit informer le salarié des finalités de l'audit, des données susceptibles d'être

collectées, des personnes ayant accès aux informations recueillies et des droits du salarié en

matière de protection des données (articles L.261-1 et suivants du Code du travail, loi du 1er août

2018).

Confidentialité

Toute demande d'assistance doit respecter le temps de travail contractuel, ne pas entraîner de

surcharge injustifiée et garantir la traçabilité des échanges. Si l'audit implique la communication de

données personnelles, l'employeur doit respecter les obligations d'information, de sécurité et de

confidentialité prévues par la législation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la portée de la clause à l'activité professionnelle du salarié et aux seules informations

nécessaires à l'audit. La rédaction doit éviter toute ambiguïté susceptible de générer un contentieux ultérieur.

L'employeur doit veiller à ce que l'exécution de la clause ne constitue pas une mesure disciplinaire déguisée, ni une

source de discrimination ou d'inégalité de traitement. Il est conseillé d'associer les représentants du personnel lors

de la définition des procédures d'audit interne et d'informer régulièrement les salariés sur leurs droits et obligations.
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En cas de refus d'assistance, l'employeur doit apprécier la situation au regard du principe de proportionnalité, des

motifs invoqués par le salarié et du respect des droits fondamentaux. Toute sanction doit être justifiée, proportionnée

et traçable.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 liberté contractuelle et obligations réciproques

Article L.241-1 égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.251-1 non-discrimination générale

Article L.261-1 et suivants
traitement de données à caractère personnel à des fins de

surveillance dans les relations de travail

Loi du 1er août 2018
relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD),

applicable au Luxembourg
—

Art. L.121-3
nullité des clauses contraires à l'ordre public ou restreignant les

droits du salarié

Veillez à ce que la clause d'assistance aux audits internes soit proportionnée, précise, et conforme à la législation sur la protection des

données et l'égalité de traitement. Assurez-vous de la traçabilité des procédures et de l'information des salariés afin de limiter tout

risque de nullité ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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